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PORTANT MODALITES ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DE L’AIDE DE L’ETAT A LA PRESSE PRIVEE AU BENIN AU TITRE DE L’ANNEE 2006
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin  en ses articles 24, 142 et 143 ;
VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la décision n°04-114/HAAC du 8 septembre 2004 portant création, attributions et fonctionnement des Commissions permanentes de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
le rapport en date du 8 avril 2005 sur les orientations pour la gestion de l’aide de l’Etat à la presse privée ;
VU
la décision n°05-070/HAAC portant constitution de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin ;
VU
la décision n°05-120/HAAC portant nomination des membres de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin ;
VU
le règlement intérieur de la commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin ;

VU
le rapport sur les travaux de la deuxième session ordinaire pour l’année 2007 de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin en date du 12 octobre 2007 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Les dispositions de la présente décision ont pour but de fixer les modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée – exercice 2006.
TITRE I : DE L’AFFECTATION DES FONDS ALLOUES
Article 2 : Le crédit de Francs CFA Trois Cent Millions (300.000.000), inscrit au budget de l’Etat – Exercice 2006, au titre de l’aide de l’Etat à la presse privée, est réparti sur la base des volets et montants ci-après :
2.1 Appui au renforcement des capacités des professionnels et animateurs des organes de presse : Quatre vingt cinq millions (85.000.000) Francs CFA, soit 28,3% du montant de l’aide, qui se subdivisent en :
· quatre vingt millions (80.000.000) Francs CFA pour la mise en œuvre de la deuxième (2ème) phase du plan biennal de renforcement des capacités ;

· et cinq millions (5.000.000) Francs CFA pour le financement du partenariat avec le Centre de Formation et de Perfectionnement des Journalistes (CFPJ), France.

2.2 Appui Institutionnel : Cent dix sept millions (117.000.000) Francs CFA, soit 39% du montant de l’aide.

Cet appui comprend :

· un appui aux projets communs à la profession (72.200.000 F, soit 24,1 %),

· un appui au fonctionnement des organisations professionnelles (40.800.000 F, soit 13,6 %),
· et un appui au fonctionnement du Comité Technique de la Carte de Presse (4.000.000 F, soit 1,3 %).

2.2.1 Appui aux projets communs à la profession

	· Messagerie de presse
(provision)
……………..

	        : 15 000 000 F

	· Centrale d’achat des intrants des médias (provision) ………………………………………………

	        : 10 200 000 F 


	· Etude sur la technique numérique, validation et vulgarisation………………………………………..

	        : 12 000 000 F

	· Etude de faisabilité d’une mutuelle …………….

	        : 5 000 000 F

	· Plaidoyers et autres actions communes ……….

	        : 20 000 000 F

	· Contribution à l’organisation des ateliers d’évaluation des dix (10) années d’application de la Loi n°97-010 du 20/08/97 (prise en charge des frais de participation des radios et télévisions privées) …………………………………
	        : 10 000 000 F


Au titre des plaidoyers et autres actions communes sont inscrits :

	· Un forum des partenaires des médias (provision) ……………………………………

	        : 15 000 000 F

	· Une rencontre Presse – Police ……………………
	        : 5 000 000 F


2.2.2 Appui au fonctionnement des organisations professionnelles

	· Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel du Bénin (CNPA-BENIN) ………………

	: 6 400 000 F


	· Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB)…………………………………………………….

	: 6 400 000 F

	· Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias (ODEM) ………………………………..

	: 8 000 000 F

	· Maison des Médias Th. MEGNASSAN ………………..
	: 17 000 000 F 
   (y compris    

   7 000 000 F   

   pour le PAPE)


	· Comité de Pilotage des Chantiers des Etats Généraux de la Presse Béninoise……………………
	: 3 000 000 F


	2.2.3 Appui au fonctionnement du Comité Technique de la Carte de Presse ………….
	: 4 000 000 F


2.3 Appui à la qualité, à la production et à la gestion

Quatre vingt millions (80 000 000) Francs CFA, soit 26,7 % du montant de l’aide.

Cet appui se compose de :

· un appui spécial aux organes de presse (20 000 000 F, soit 6,7%),
· et un appui à la qualité, à la production et à la gestion (60 000 000 F, soit 20,0%).

L’appui spécial aux organes de presse est une aide ponctuelle en consommable ou en petit matériel d’équipement courant. Il se répartit comme suit :

· Organes de l’audiovisuel

: 10 000 000 F



· Organes de la presse écrite

: 10 000 000 F

L’appui à la qualité, à la production et à la gestion est un soutien aux organes de presse ayant accompli des efforts remarquables dans le respect des lois et réglementations et dans l’amélioration de leur production et de leur gestion. Il peut être cumulé avec l’appui spécial aux organes de presse. Il se répartit comme suit :
· Radiodiffusions



: 30 000 000 F

· Journaux




: 20 000 000 F

· Télévisions




: 10 000 000 F

2.4 Budget de fonctionnement de la Commission et frais de communication 
· Fonctionnement de la commission
: 15 000 000 F, soit 5% du montant de l’aide,
· Dépenses de communication 

: 3 000 000 F

TITRE II : DE L’APPUI AU RENFORCEMENT DES CAPACITES DES PROFESSIONNELS ET ANIMATEURS DES ORGANES DE PRESSE 
Article 3 : L’objectif global de ce volet qui reste d’améliorer de façon qualitative les prestations des animateurs des médias se décompose en objectifs spécifiques comme ci-après :

· faire prendre conscience aux animateurs des médias de leur responsabilité dans l’accomplissement de leur mission ;

· limiter les dérives, les dérapages et les violations flagrantes des normes d’éthique et de déontologie ;
· concourir à la spécialisation progressive des animateurs des médias.
Article 4 : La mise en œuvre de ce volet sur l’aide de l’Etat – Exercice 2006 consiste en une contribution à l’exécution de la seconde tranche du programme biennal de formation adopté à cet effet en 2005, ce, sur la base d’un planning proposé par le Comité Pédagogique de Gestion et de Suivi (CPGS). 
Article 5 : Le volet pédagogique des formations continuera d’être assuré par les écoles ou centres nationaux compétents sélectionnés sur la base de critères précis.
La logistique des activités sera gérée par les associations professionnelles en collaboration avec la Maison des Médias.
Article 6 : Les candidatures aux sessions de recyclage, de perfectionnement et de spécialisation doivent être envoyées à la HAAC sous l’aval du directeur de l’organe du postulant.

Tout candidat éligible aux programmes de formation doit prendre l’engagement écrit de retourner servir dans l’organe de provenance.
TITRE III : DE L’APPUI INSTITUTIONNEL

Article 7 : L’appui vise à favoriser la mise en œuvre de projets communs à la profession ainsi que l’équipement et le fonctionnement des organisations professionnelles mises en place par les Etats Généraux de la Presse Béninoise.

Au titre des projets communs, les allocations visent à : 

· constituer une première provision pour financer les opérations de démarrage et le fonds de roulement de la messagerie de presse, société anonyme ; 
· constituer une deuxième provision pour la création de la centrale d’achat d’intrants (société anonyme) pendant que se préparent le planning et l’organisation de la mise en œuvre ;

· organiser, valider et diffuser les résultats d’une étude sur le contenu et les implications de la mise en œuvre de la technologie numérique au Bénin ; 
· organiser l’étude de faisabilité de la mise en place d’une mutuelle des professionnels des médias du Bénin ;
· constituer une seconde provision en faveur du projet de "forum des partenaires des médias" qui se tiendra au cours du premier trimestre de l’année 2008 au plus tard ;

· organiser une rencontre de concertation et d’harmonisation Presse-Police en vue d’une meilleure compréhension dans l’exécution des missions respectives.

Au titre de l’appui au fonctionnement des organisations professionnelles, il s’agit de contribuer à la maintenance des équipements acquis antérieurement et au fonctionnement courant de ces organisations. Les allocations attribuées sur l’aide 2006 connaissent la première application du principe de la dégressivité. Cette dégressivité s’appliquera sur trois (03) années pour la Maison des Médias et cinq (05) années pour les autres organisations.
L’appui au fonctionnement du Comité Technique de la Carte de Presse, décidé opportunément au cours de la gestion de l’aide 2004, est prévu dans les allocations de la présente gestion comme soutien à une activité d’intérêt commun.

Article 8 : Le bénéfice des allocations est assujetti à la présentation à la HAAC par les organisations et structures allocataires d’un projet de budget susceptible d’être amendé par l’Institution.

Article 9 : Les organisations professionnelles et structures bénéficiaires doivent respecter l’orthodoxie en matière de gestion des fonds publics. 


Elles doivent en particulier tenir une comptabilité conforme aux normes officielles à laquelle la Commission ou la HAAC doit pouvoir accéder à tout moment.

TITRE IV : DE L’APPUI A LA QUALITE, A LA PRODUCTION ET A LA GESTION
Article 10 : Cet appui vise deux (02) objectifs principaux : 

· soulager quelque peu la trésorerie d’un grand nombre d’organes de presse sous la forme d’un appui ponctuel et transitoire en petit matériel d’exploitation ou en consommables en attendant le démarrage de la centrale d’achat d’intrants : il s’agit de l’appui spécial aux organes de presse ;

· soutenir un nombre plus restreint d’organes de presse ayant accompli des efforts remarquables dans le respect des lois et réglementations et dans l’amélioration de leur production et de leur gestion : c’est l’objet de l’appui à la qualité, à la production et à la gestion proprement dit.

Dans les conditions actuelles, les deux (02) formes d’appui seront attribuées non en numéraire, mais en dons de matériels ou de consommables ou en payement d’un prestataire de service.

Article 11 : DE L’APPUI SPECIAL AUX ORGANES DE PRESSE
11.1 L’appui spécial aux organes de presse sera distribué sur une base égalitaire quel que soit le secteur d’activité, à savoir :

· pour l’audiovisuel : 40 à 50 organes pour un  montant  total  de  10 000 000 F ;

· pour la presse écrite : 40 à 50 organes pour un montant total de 10 000 000 F.
11.2 Peuvent bénéficier de l’appui spécial :
· les organes de presse écrite créés le 31 décembre 2004 au plus tard et qui continuent de paraître selon la périodicité déclarée ;
· les radiodiffusions sonores et les télévisions privées qui ont signé une convention avec la HAAC à la date du 31 décembre 2004 au plus tard et qui ont poursuivi leurs activités régulièrement.

Sont exclus du bénéfice de l’appui spécial :

· les organes appartenant à des partis politiques, des associations étrangères, des confessions religieuses, des agences de presse étrangères, des organisations corporatistes, des services des ministères ou institutions publiques et privées, des établissements scolaires ou universitaires ;
· les journaux assimilables à des prospectus ou dont le principal objet est la recherche ou le développement de transactions d’entreprises commerciales et financières ou qui ont pour objet principal la publication d’horaires, de programmes et de données relatives aux jeux et aux courses hippiques ;
· les télévisions privées diffusant par MMDS.
Article 12 : Un communiqué de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication rendra publique la composition des dossiers à soumettre par les organes de presse postulants.

Article 13 : DE L’APPUI A LA QUALITE, A LA PRODUCTION ET A LA GESTION
13.1 Peuvent bénéficier de l’appui à la qualité, à la production et à la gestion, les organes de presse remplissant les conditions suivantes :
13.2 CRITERES

13.2.1 Critères d’éligibilité

Peuvent postuler à l’appui : 

· les organes de presse écrite créés le 31 décembre 2004 au plus tard et qui continuent de paraître selon la périodicité déclarée ;

· les radiodiffusions sonores et les télévisions privées qui ont signé une convention avec la HAAC à la date du 31 décembre 2004 au plus tard et qui ont poursuivi leurs activités régulièrement.

Sont exclus du bénéfice de l’appui :

· les organes appartenant à des partis politiques, des associations étrangères, des confessions religieuses, des agences de presse étrangères, des organisations corporatistes, des services des ministères ou institutions publiques et privées, des établissements scolaires ou universitaires ;
· les journaux assimilables à des prospectus ou dont le principal objet est la recherche ou le développement de transactions d’entreprises commerciales et financières ou qui ont pour objet principal la publication d’horaires, de programmes et de données relatives aux jeux et aux courses hippiques ;
· les télévisions privées diffusant par MMDS.

13.2.2 Critères de légalité

Les organes de presse postulant doivent se conformer à : 

· la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la HAAC ;
· la Loi n°60-12 du 30 juin 1960 relative à la liberté de la presse ;
· la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;
· la convention signée avec la HAAC ;
· la réglementation en matière de fiscalité pour les radios et télévisions commerciales et les journaux ;
· le paiement des redevances pour les radios et télévisions ;
· la législation du travail.

13.2.3 Critères de professionnalisme

Les organes de presse doivent justifier l’existence :

· d’un siège social permanent et fonctionnel ;
· d’un comité de rédaction permanent dont la liste nominative des membres doit être produite ;
· et en outre, pour les radios et télévisions, d’un service technique dont la liste nominative des membres doit être produite.
13.2.4 Autres critères

· Dans le respect de la déontologie et de l’éthique, le contenu des journaux et des émissions doit avoir un caractère d’intérêt général quant à la diffusion de la pensée.
· Les organes de presse doivent avoir, en dehors des dépêches d’agence et des comptes rendus de séminaires, publié au moins deux (02) articles de fond (enquêtes, reportages, dossiers) visant l’éducation, l’instruction, l’information, par semaine pour les quotidiens, radios et télévisions et par parution pour les périodiques.
· En outre, les radios et télévisions doivent avoir communiqué à la HAAC leurs grilles de programmes ainsi que leurs rapports annuels.
· Enfin, les organes de presse ne doivent pas avoir été sanctionnés par l’ODEM ou la HAAC ou condamnés par les tribunaux.
Article 14 : Un communiqué de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication rendra publique la composition des dossiers à soumettre par les organes de presse postulants ainsi que la grille de notation qui sera mise en œuvre pour l’évaluation desdits dossiers.
Article 15 : L’appui à la qualité, à la production et à la gestion sera réparti par secteur comme suit : 

· Radiodiffusions sonores : 15 dont 5 commerciales pour un montant de 30 000 000 F,
· Journaux : 12 dont 2 périodiques pour  un  montant  de  20 000 000 F,
· Télévisions : 1 pour un montant de 10 000 000 F.

Article 16 : Un même organe de presse peut postuler à la fois pour l’appui spécial aux organes de presse et pour l’appui à la qualité, à la production et à la gestion.


Il devra alors soumettre deux (02) dossiers séparés, un pour chaque appui.

Article 17 : Il revient en priorité aux organisations professionnelles des médias, notamment le CNPA-BENIN et l’UPMB, d’organiser auprès de leurs bases une large campagne d’information sur les motivations, les modalités et conditions sous-tendant la mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée, exercice 2006.

Article 18 : La présente décision qui annule toutes dispositions antérieures contraires sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Cotonou, le 13 novembre 2007 
Le Président 
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